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Description 

L'invention  se  rapporte  aux  appareils  épilatoi- 
res  électriques  destinés  à  être  tenu  à  la  main. 

L'invention  se  rapporte,  plus  particulièrement,  à 
un  appareil  épilatoire  comprenant,  dans  un  boîtier 
destiné  à  être  tenu  à  la  main,  un  groupe  moteur 
dont  l'arbre  de  sortie  entraîne  en  rotation  un  outil 
d'épilation.  Un  tel  appareil  est  connu  par  EP-A-0 
342  546. 

Dans  les  appareils  épilatoires  connus,  l'outil 
d'arrachage  est  souvent  constitué  par  un  ressort 
tournant  sur  lui-même  ou  des  lames  métalliques 
rotatives.  Ces  appareils  présentent  l'inconvénient 
d'être  assez  douloureux  et  parfois  de  ne  pas  arra- 
cher  correctement  le  poil  mais  de  le  casser  à  la 
surface  de  la  peau. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  in- 
convénients  et  de  réaliser  notamment  un  appareil 
plus  efficace,  tout  en  étant  agréable  à  utiliser. 

Selon  l'invention,  le  boîtier  présente  une  tête 
traversée  par  l'arbre  et  comportant  sur  sa  face 
externe  au  moins  une  came  s'étendant  axialement, 
tandis  que  l'outil  d'épilation  comporte,  d'une  part, 
un  couvercle  entraîné  en  rotation  par  l'arbre  du 
moteur  et  présentant  des  ouvertures  et,  d'autre 
part,  une  pluralité  de  moyens  d'arrachage  agencés 
circonférentiellement  et  traversant  partiellement  les 
ouvertures  respectives  du  couvercle,  chaque 
moyen  d'arrachage  comportant  des  dents  dirigées 
axialement,  agencées  concentriquement  à  l'arbre 
et  solidaires  d'un  organe  de  manoeuvre  déformable 
élastiquement,  de  manière  que,  lors  de  la  rotation 
du  couvercle,  chaque  moyen  d'arrachage  puisse 
occuper  pratiquement  deux  états,  soit  un  état  d'ar- 
rachage  en  lequel  il  est  amené  par  appui  de  la 
came  sur  l'organe  de  manoeuvre  et  pour  lequel  les 
dents  sont  rapprochées  les  unes  contre  les  autres 
pour  saisir  les  poils,  soit  un  état  de  repos  en  lequel 
il  est  amené  par  libération  dudit  organe  de  ma- 
noeuvre  qui  retrouve  sa  forme  et  pour  lequel  les 
dents  sont  écartées. 

Ainsi,  les  poils  qui  se  trouvent  entre  les  dents 
sont  saisis  au  moment  où  les  dents  se  resserrent, 
puis  sont  arrachés  par  l'effet  combiné  du  coince- 
ment  prolongé  et  du  mouvement  de  rotation  du 
couvercle.  Quand  les  dents  se  desserrent  les  poils 
arrachés  tombent  d'eux-même.  L'épilation  est  pres- 
que  indolore  puisque  les  poils  sont  saisis  au  plus 
près  de  la  surface  de  la  peau  et  donc  de  leur 
racine  à  la  manière  d'une  pince.  Le  fait  de  multi- 
plier  le  nombre  de  dents  augmente  d'autant  le 
nombre  de  prises  de  poils,  et  donc  l'efficacité  de 
l'épilation.  De  plus,  les  moyens  d'arrachage,  dé- 
passant  légèrement  du  couvercle,  réalisent,  simul- 
tanément  à  l'arrachage  des  poils,  un  massage  de 
la  peau  qui  contribue  à  rendre  l'épilation  plus 
agréable. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  sui- 
vre,  à  titre  d'exemple,  en  référence  au  dessin  an- 
nexé  dans  lequel  : 

5  la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  trans- 
versale  partielle  d'un  appareil  épilatoire  selon  l'in- 
vention  ;  la  figure  2  représente  une  vue  de  dessous 
à  plus  petite  échelle  de  la  tête  de  l'appareil  ;  la 
figure  3  représente  à  la  même  échelle  qu'à  la 

io  figure  2  une  vue  de  dessous  des  moyens  d'arra- 
chage  de  l'appareil  ;  la  figure  4  représente  égale- 
ment  à  la  même  échelle  qu'à  la  figure  2  une  vue 
de  dessous  du  couvercle  de  l'appareil. 

L'appareil  épilatoire  représenté  sur  la  figure  1 
75  comprend,  dans  un  boîtier  1  (représenté  en  traits 

interrompus)  destiné  à  être  tenu  à  la  main,  un 
groupe  moteur  2  (représenté  en  traits  interrompus) 
dont  l'arbre  de  sortie  3  entraîne  en  rotation  un  outil 
d'épilation  4. 

20  Le  boîtier  1  présente  une  tête  5  traversée  par 
l'arbre  3  et  comportant  sur  sa  face  externe  6  trois 
cames  7  s'étendant  en  hauteur  axialement  et  en 
longueur  selon  un  secteur  déterminé.  La  tête  5  est 
avantageusement  réalisée  en  matière  plastique  et 

25  est  montée  sur  le  boîtier  1  par  un  moyen  de 
fixation  amovible,  par  exemple  par  vissage  (non 
représenté)  de  la  tête  5  sur  le  boîtier  1  . 

L'outil  d'épilation  4  comporte  un  couvercle  8  en 
matière  plastique  qui  est  entraîné  en  rotation  par 

30  l'arbre  3  du  moteur  2  au  moyen  d'un  dispositif 
d'accouplement  mutuel,  par  exemple  par  emboîte- 
ment  de  formes  hexagonales  complémentaires.  Le 
couvercle  8  est  monté  sur  la  tête  5  par  des 
moyens  élastiques  de  verrouillage,  par  exemple  au 

35  moyen  d'ergots  élastiques  9  pénétrant  dans  un 
logement  10.  Le  couvercle  8  présente  six  ouvertu- 
res  11. 

L'outil  d'épilation  4  comporte,  en  outre,  six 
moyens  d'arrachage  12  agencés  circonférentielle- 

40  ment  et  traversant  partiellement  les  ouvertures  res- 
pectives  1  1  du  couvercle  8.  Les  moyens  d'arracha- 
ge  sont  ainsi  solidaires  en  rotation  du  couvercle. 
Chaque  moyen  d'arrachage  12  comporte  des  dents 
13  dirigées  axialement,  agencées  concentrique- 

45  ment  à  l'arbre  3  et  solidaires  d'un  organe  de  ma- 
noeuvre  14  des  dents. 

Les  moyens  de  manoeuvre  14  et  les  dents  13 
sont  avantageusement  réalisés  d'une  seule  pièce 
en  matériau  plastique  tel  que  par  exemple  du  po- 

50  lyacétal  homopolymère,  vendu  sous  le  nom  de 
DELRIN  (marque  de  la  Société  Dupont  de  Ne- 
mours). 

Chaque  organe  de  manoeuvre  14  comporte  un 
pied  dans  lequel  est  ménagée  une  rainure  15  en 

55  forme  de  U,  ouverte  en  direction  de  la  came  7  et 
de  largeur  radiale  inférieure  à  celle  de  la  came  7. 
La  rainure  15  comporte  des  parois  latérales  16 
s'étendant  selon  un  arc  de  cercle  concentrique  à 
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l'arbre  et  un  fond  17,  portant  les  dents,  qui  est 
aminci.  Ledit  fond  de  la  rainure  15  constitue  ainsi 
une  sorte  de  charnière  de  liaison  entre  les  dents  et 
les  parois  latérales. 

De  cette  manière,  lors  de  la  rotation  du  couver- 
cle  8,  chaque  moyen  d'arrachage  12  peut  occuper 
pratiquement  deux  états,  soit  un  état  d'arrachage 
en  lequel  il  est  amené  par  appui  de  la  came  7  sur 
l'organe  de  manoeuvre  14  et  pour  lequel  les  dents 
13  sont  rapprochées  les  unes  contre  les  autres 
pour  saisir  les  poils,  soit  un  état  de  repos  en  lequel 
il  est  amené  par  libération  dudit  organe  de  ma- 
noeuvre  14  qui  retrouve  sa  forme  et  pour  lequel  les 
dents  13  sont  écartées. 

Comme  on  le  comprendra,  en  position  d'arra- 
chage  la  came  7,  vient  appuyer  latéralement  sur 
les  parois  latérales  16,  chaque  paroi  16  pivotant 
autour  d'un  pivot  horizontal  18  localisé  dans  le  fond 
17  à  la  jonction  de  la  paroi  16  et  du  fond  17,  et 
transmettant  notamment  son  mouvement  de  pivote- 
ment  à  la  dent  extérieure  correspondante  (13'). 
Ledit  pivot  18  est  matériellement  constitué  par  la 
liaison  entre  le  fond  aminci  et  l'ensemble  formé  par 
la  paroi  et  la  dent  correspondante. 

Ainsi,  lors  de  la  rotation  du  couvercle  8  qui  est 
d'environ  160  tours/minute,  un  pied  14  vient  s'en- 
gager  sur  une  came  7  qui  s'insère  entre  les  parois 
latérales  16  dudit  pied  14  et  qui,  du  fait  de  la  plus 
grande  largueur  radiale  de  la  came,  écarte  lesdites 
parois  16  l'une  de  l'autre.  Cet  appui  symétrique  sur 
les  parois  16  entraîne  le  rapprochement  des  dents 
13  les  unes  contre  les  autres,  par  un  effet  de 
pivotement  des  deux  dents  externes  13'  autour  du 
pivot  18.  Les  poils  qui  se  trouvent  entre  les  dents 
13  sont  alors  pincés.  Le  mouvement  de  rotation 
associé  au  pincement  prolongé  permet  alors  d'arra- 
cher  les  poils.  Selon  un  autre  mode  de  réalisation 
non  représenté,  la  déformation  pourrait  être  asymé- 
trique,  la  came  n'appuyant  alors  que  sur  une  seule 
paroi. 

La  rotation  se  poursuit  et  le  pied  14  se  trouve 
libéré  de  la  came  7.  Du  fait  de  l'élasticité  dudit 
pied  14,  les  parois  latérales  16  retrouvent  leur 
position  initiale  et  les  dents  13  s'écartent,  relâchant 
ainsi  les  poils  arrachés.  La  vitesse  et  le  courant 
d'air  entre  les  dents  13  facilite  l'évacuation  des 
poils. 

En  outre,  les  dents  13  dépassant  légèrement 
du  couvercle  8,  réalisent  un  léger  massage  de  la 
peau  pour  rendre  l'épilation  plus  agréable. 

Comme  on  le  voit  mieux  sur  les  figures  1  et  3, 
les  moyens  d'arrachage  12  sont  portés  par  une 
couronne  19  concentrique  à  l'arbre  3  et  chaque 
rainure  15  d'un  pied  14  est  équipée  d'une  nervure 
de  guidage  20  agencée  au  centre  de  la  rainure  15, 
concentriquement  à  l'arbre  3  et  la  couronne  19  est 
agencée  dans  le  prolongement  des  nervures  20. 

Comme  on  le  voit  mieux  sur  les  figures  1  et  2, 
les  cames  7  sont  reliées  entre  elles  par  une  jupe 
annulaire  21  s'étendant  axialement,  et  présentent 
circonférentiellement  une  fente  22  dont  le  fond  23 

5  est  situé  au  même  niveau  que  le  bord  libre  24  de 
la  jupe  21.  De  cette  manière,  la  nervure  20  vient, 
d'une  part,  s'introduire  dans  la  fente  22  lorsque  les 
moyens  d'arrachage  12  occupent  leur  état  d'arra- 
chage  et,  d'autre  part,  en  regard  du  bord  libre  24 

io  de  la  jupe  21  lorsque  les  moyens  d'arrachage  12 
occupent  leur  état  de  repos. 

Ainsi,  grâce  à  la  nervure  20  et  à  la  fente  22, 
les  pieds  14  sont  toujours  guidés  de  manière  que 
les  cames  7  soient  exactement  au  centre  desdits 

15  pieds  14.  La  déformation  obtenue  est  donc  parfai- 
tement  symétrique  et  provoque  un  serrage  opti- 
mum  des  dents  13. 

Afin  de  garantir  une  hauteur  constante  de  dé- 
passement  des  dents  13  par  rapport  au  couvercle 

20  8,  la  couronne  19  s'appuie  sur  la  face  interne  25  du 
couvercle  8  entre  les  ouvertures  11.  Ainsi  la  cou- 
ronne  19  se  trouve  maintenue  entre  le  couvercle  8 
et  la  jupe  21  de  la  tête  5,  empêchant  tout  mouve- 
ment  axial  indésirable  pour  une  bonne  efficacité 

25  d'arrachage. 
La  tête  5  étant  démontable,  l'ensemble  réalisé 

par  ladite  tête  et  l'outil  d'épilation  4  peut  constituer 
un  accessoire  que  l'on  peut  interchanger,  par 
exemple,  avec  un  outil  de  massage,  de  polissage 

30  de  la  peau  ...  De  plus,  la  tête  5  et  l'outil  d'épilation 
4  étant  entièrement  réalisés  en  matière  plastique, 
ils  sont  facilement  nettoyables  car  on  peut,  par 
exemple,  plonger  l'ensemble  dans  un  liquide  désin- 
fectant  tel  que  l'alcool. 

35 
Revendications 

1.  Appareil  épilatoire  comprenant,  dans  un  boîtier 
(1)  destiné  à  être  tenu  à  la  main,  un  groupe 

40  moteur  (2)  dont  l'arbre  de  sortie  (3)  entraîne  en 
rotation  un  outil  d'épilation  (4), 
caractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (1)  présente 
une  tête  (5)  traversée  par  l'arbre  (3)  et  com- 
portant  sur  sa  face  externe  (6)  au  moins  une 

45  came  (7)  s'étendant  axialement,  tandis  que 
l'outil  d'épilation  (4)  comporte,  d'une  part,  un 
couvercle  (8)  adapté  à  être  entraîné  en  rotation 
par  l'arbre  (3)  du  moteur  et  présentant  des 
ouvertures  (11)  et,  d'autre  part,  une  pluralité  de 

50  moyens  d'arrachage  (12)  agencés  circonféren- 
tiellement  et  traversant  partiellement  les  ouver- 
tures  respectives  (11)  du  couvercle  (8),  chaque 
moyen  d'arrachage  (12)  comportant  des  dents 
(13)  dirigées  axialement,  agencées  concentri- 

55  quement  à  l'arbre  (3)  et  solidaires  d'un  organe 
de  manoeuvre  (14)  déformable  élastiquement, 
de  manière  que,  lors  de  la  rotation  du  couver- 
cle  (8),  chaque  moyen  d'arrachage  (12)  puisse 

3 
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occuper  pratiquement  deux  états,  soit  un  état 
d'arrachage  en  lequel  il  est  amené  par  appui 
de  la  came  (7)  sur  l'organe  de  manoeuvre  (14) 
et  pour  lequel  les  dents  (13)  sont  rapprochées 
les  unes  contre  les  autres  pour  saisir  les  poils, 
soit  un  état  de  repos  en  lequel  il  est  amené 
par  libération  dudit  organe  de  manoeuvre  (14) 
qui  retrouve  sa  forme  et  pour  lequel  les  dents 
(13)  sont  écartées. 

2.  Appareil  épilatoire  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  manoeu- 
vre  (14)  et  les  dents  (13)  sont  réalisés  en  une 
seule  pièce  et  chaque  organe  de  manoeuvre 
(14)  comporte  un  pied  dans  lequel  est  ména- 
gée  une  rainure  (15)  en  forme  de  U,  ouverte 
en  direction  de  la  came  (7)  et  de  largeur 
radiale  inférieure  à  celle  de  la  came  (7),  rainu- 
re  (15)  dont  les  parois  latérales  (16)  s'étendent 
selon  un  arc  de  cercle  concentrique  à  l'arbre 
et  dont  le  fond  (17)  portant  les  dents  est  amin- 
ci,  de  manière  que,  lorsque  la  came  (7),  en 
position  d'arrachage,  vient  appuyer  latérale- 
ment  sur  au  moins  une  paroi  latérale  (16), 
ladite  paroi  (16)  pivote  autour  d'un  pivot  hori- 
zontal  (18)  localisé  dans  le  fond  (17)  et  tran- 
smet  notamment  son  mouvement  de  pivote- 
ment  à  la  dent  extérieure  correspondante  (13'). 

3.  Appareil  épilatoire  selon  la  revendication  1  ou 
2, 
caractérisé  en  ce  que,  les  moyens  d'arra- 
chage  (12)  sont  portés  par  une  couronne  (19) 
concentrique  à  l'arbre  (3). 

4.  Appareil  épilatoire  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que,  chaque  rainure  (15) 
est  équipée  d'une  nervure  de  guidage  (20) 
agencée  au  centre  de  la  rainure  (15),  concen- 
triquement  à  l'arbre  (3)  et  la  couronne  (19)  est 
agencée  dans  le  prolongement  des  nervures 
(20),  tandis  que  les  cames  (7)  sont  reliées 
entre  elles  par  une  jupe  annulaire  (21)  s'éten- 
dant  axialement  et  présentent  circonférentielle- 
ment  une  fente  (22)  dont  le  fond  (23)  est  situé 
au  même  niveau  que  le  bord  libre  (24)  de  la 
jupe  (21),  de  manière  que  la  nervure  (20)  vien- 
ne,  d'une  part,  s'introduire  dans  la  fente  (22) 
lorsque  les  moyens  d'arrachage  (12)  occupent 
leur  état  d'arrachage  et,  d'autre  part,  en  regard 
du  bord  libre  (24)  de  la  jupe  (21)  lorsque  les 
moyens  d'arrachage  (12)  occupent  leur  état  de 
repos. 

5.  Appareil  épilatoire  selon  la  revendication  3  ou 
4, 
caractérisé  en  ce  que  la  couronne  (19)  s'ap- 
puie  sur  la  face  interne  (25)  du  couvercle  (8) 

entre  les  ouvertures  (11). 

6.  Appareil  épilatoire  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes, 

5  caractérisé  en  ce  que  les  cames  (7)  sont  au 
nombre  de  trois,  tandis  que  les  moyens  d'arra- 
chage  (12)  et  les  ouvertures  (11)  correspon- 
dantes  sont  au  nombre  de  six. 

io  7.  Appareil  épilatoire  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  le  couvercle  (8)  est 
monté  sur  la  tête  (5)  par  des  moyens  élasti- 
ques  de  verrouillage  (9,10)  et  est  entraîné  en 

15  rotation  par  l'arbre  (3)  du  moteur  (2)  au  moyen 
d'un  dispositif  d'accouplement  mutuel,  tandis 
que  la  tête  (5)  est  elle-même  montée  sur  le 
boîtier  (1)  par  un  moyen  de  fixation  amovible. 

20  8.  Appareil  épilatoire  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  ma- 
noeuvre  (14)  et  les  dents  (13)  sont  réalisés  en 
matériau  plastique  tel  que  par  exemple  du 

25  polyacétal  homopolymère. 

Claims 

1.  A  depilating  appliance  comprising,  in  a  housing 
30  (1)  designed  to  be  hand-held,  a  motor  unit  (2), 

the  output  shaft  (3)  of  which  rotationally  drives 
a  depilating  tool  (4), 
characterised  in  that  the  housing  (1)  has  a 
head  (5)  through  which  the  shaft  (3)  passes 

35  and  comprising  on  its  outer  face  (6)  at  least 
one  axially  extending  cam  (7),  whereas  the 
depilating  tool  (4)  comprises,  firstly,  a  cover  (8) 
adapted  to  be  rotationally  driven  by  the  shaft 
(3)  of  the  motor  and  having  apertures  (11)  and, 

40  secondly,  a  plurality  of  extraction  means  (12) 
disposed  circumferentially  and  partially  pass- 
ing  through  the  respective  apertures  (11)  of  the 
cover  (8),  each  extraction  means  (12)  compris- 
ing  axially  directed  teeth  (13),  disposed  con- 

45  centrically  to  the  shaft  (3)  and  intégral  with  an 
elastically  deformable  control  mechanism  (14), 
so  that,  with  the  rotation  of  the  cover  (8),  each 
extraction  means  (12)  may  in  practice  occupy 
two  position,  either  an  extraction  position  into 

50  which  it  is  brought  by  the  cam  (7)  bearing  on 
the  control  mechanism  (14)  and  for  which  the 
teeth  (13)  are  brought  doser  together  in  order 
to  grasp  the  hairs,  or  an  off  position  into  which 
it  is  brought  by  releasing  said  control  mecha- 

55  nism  (14)  which  reassume  its  shape  and  for 
which  the  teeth  (13)  are  separated. 

4 
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2.  A  depilating  appliance  according  to  Claim  1  , 
characterised  In  that  the  control  mechanism 
(14)  and  the  teeth  (13)  are  made  in  a  single 
pièce  and  each  control  mechanism  (14)  com- 
prises  a  foot  in  which  a  U-shaped  groove  (15), 
open  in  the  direction  of  the  cam  (7)  and  having 
a  radial  width  less  than  that  of  the  cam  (7),  is 
provided,  the  groove  (15)  having  latéral  walls 
(16)  which  extend  along  an  arc  of  a  circle 
concentric  with  the  shaft  and  the  base  (17) 
bearing  the  teeth  of  which  is  made  thinner,  so 
that,  when  the  cam  (7),  in  the  extraction  posi- 
tion,  cornes  to  rest  laterally  on  at  least  one 
latéral  wall  (16),  the  said  wall  (16)  pivots  ar- 
ound  a  horizontal  pivot  (18)  situated  in  the 
base  (17)  and  transmits  in  particular  its  pivot- 
ing  movement  to  the  corresponding  outer  tooth 
(13'). 

3.  A  depilating  appliance  according  to  Claim  1  or 
2, 
characterised  In  that  the  extraction  means 
(12)  are  borne  by  a  crown  (19)  concentric  to 
the  shaft  (3). 

4.  A  depilating  appliance  according  to  Claim  3, 
characterised  In  that  each  groove  (15)  is 
equipped  with  a  guide  rib  (20)  disposed  in  the 
centre  of  the  groove  (15),  concentrically  to  the 
shaft  (3)  and  the  crown  (19)  is  disposed  in  the 
extension  of  the  ribs  (20),  whereas  the  cams 
(7)  are  inter-connected  by  an  axially  extending 
annular  skirt  (21)  and  circumferentially  have  an 
aperture  (22),  the  base  (23)  of  which  is  situated 
at  the  same  level  as  the  free  edge  (24)  of  the 
skirt  (21),  so  that  the  rib  (20)  cornes,  firstly,  to 
be  introduced  into  the  aperture  (22)  when  the 
extraction  means  (12)  occupy  their  extraction 
position  and,  secondly,  opposite  the  free  edge 
(24)  of  the  skirt  (21)  when  the  extraction  means 
(12)  occupy  their  off  position. 

5.  A  depilating  appliance  according  to  Claim  3  or 
4, 
characterised  In  that  the  crown  (19)  rests  on 
the  inner  face  (25)  of  the  cover  (8)  between  the 
apertures  (11). 

6.  A  depilating  appliance  according  to  any  one  of 
the  preceding  Claims, 
characterised  In  that  there  are  three  cams 
(7),  whereas  the  there  are  six  extraction  means 
(12)  and  corresponding  apertures  (11). 

7.  A  depilating  appliance  according  to  any  one  of 
the  preceding  Claims, 
characterised  In  that  the  cover  (8)  is  moun- 
ted  on  the  head  (5)  by  elastic  locking  means 

(9,  10)  and  is  rotationally  driven  by  the  shaft 
(3)  of  the  motor  (2)  by  means  of  a  mutual 
coupling  device,  whereas  the  head  (5)  is  itself 
mounted  on  the  housing  (1)  by  a  removable 

5  fixing  means. 

8.  A  depilating  appliance  according  to  any  one  of 
the  preceding  Claims, 
characterised  In  that  the  control  mecha- 

io  nisms  (14)  and  the  teeth  (13)  are  made  from 
plastic  material  such  as  homopolymer 
polyacetal  for  example. 

Patentanspruche 
15 

1.  Enthaarungsvorrichtung,  die  in  einem  Gehâuse 
(1),  das  in  der  Hand  gehalten  werden  soll,  eine 
Motoreinheit  (2)  aufweist,  deren  Ausgangswelle 
(3)  ein  Enthaarungswerkzeug  (4)  in  Drehung 

20  antreibt, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  Gehâuse 
(1)  einen  Kopf  (5)  aufweist,  der  von  der  Welle 
(3)  durchsetzt  wird  und  an  seiner  AuBenseite 
(6)  wenigstens  eine  sich  axial  erstreckende 

25  Nocke  (7)  aufweist,  wâhrend  das  Enthaarungs- 
werkzeug  (4)  einerseits  einen  Deckel  (8),  der 
durch  die  Welle  (3)  des  Motors  in  Drehung 
angetrieben  werden  kann  und  Ôffnungen  (11) 
aufweist,  und  andererseits  eine  Vielzahl  von 

30  AusreiBmitteln  (12)  aufweist,  die  am  Umfang 
angeordnet  sind  und  teilweise  die  jeweiligen 
Ôffnungen  (11)  des  Deckels  (8)  durchsetzen, 
wobei  jedes  AusreiBmittel  (12)  Zâhne  (13)  auf- 
weist,  die  axial  gerichtet,  konzentrisch  zu  der 

35  Welle  (3)  angeordnet  und  mit  einem  elastisch 
verformbaren  Betâtigungsorgan  (14)  fest  ver- 
bunden  sind,  so  daB  jedes  AusreiBmittel  (12) 
beim  Drehen  des  Deckels  (8)  praktisch  zwei 
Zustânde  aufweisen  kann,  entweder  einen  Aus- 

40  reiBzustand,  in  den  es  durch  Anlage  der  Nocke 
(7)  an  dem  Betâtigungsorgan  (14)  gebracht  ist 
und  bei  dem  die  Zâhne  (13)  zum  Greifen  der 
Haare  einander  angenâhert  sind,  oder  einen 
Ruhezustand,  in  den  es  durch  Freigabe  des 

45  Betâtigungsorgans  (14)  gebracht  wird,  das  sei- 
ne  Form  wiedergewinnt,  und  bei  dem  die  Zâh- 
ne  (13)  im  Abstand  voneinander  liegen. 

2.  Enthaarungsvorrichtung  nach  Anspruch  1  , 
50  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  Betâti- 

gungsorgan  (14)  und  die  Zâhne  (13)  aus  einem 
einzigen  Teil  hergestellt  ist  und  jedes  Betâti- 
gungsorgan  (14)  einen  Ful3  aufweist,  in  dem 
eine  U-fôrmige  Nut  (15)  vorgesehen  ist,  die  in 

55  Richtung  der  Nocke  (7)  geôffnet  ist  und  eine 
radiale  Breite  aufweist,  die  unter  derjenigen 
der  Nocke  (7)  liegt,  wobei  sich  die  seitlichen 
Wânde  (16)  der  Nut  (15)  nach  einem  zu  der 

5 
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Welle  und  einem  Boden  (17),  der  die  Zâhne 
trâgt  und  verdunnt  ist,  konzentrischen  Kreisbo- 
gen  erstrecken,  so  daB  die  Nocke  (7)  in  der 
AusreiBposition  seitlich  in  Anlage  an  wenig- 
stens  eine  Seitenwand  (16)  gelangt,  und  die  5 
Wand  (16)  um  eine  horizontale  Schwenkachse 
(18)  schwenkt,  die  sich  in  dem  Boden  (17) 
befindet  und  insbesondere  ihre  Schwenkbewe- 
gung  an  den  entsprechenden  âuBeren  Zahn 
(13')  ubertrâgt.  w 

3.  Enthaarungsvorrichtung  nach  Anspruch  1  oder 
2, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  AusreiB- 
mittel  (12)  von  einem  zu  der  Welle  (3)  konzen-  75 
trischen  Kranz  (19)  getragen  werden. 

4.  Enthaarungsvorrichtung  nach  Anspruch  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  jede  Nut  (15) 
mit  einer  Fuhrungsrippe  (20)  versehen  ist,  die  20 
im  Zentrum  der  Nut  (15)  konzentrisch  zu  der 
Welle  (3)  angeordnet  ist,  und  der  Kranz  (19)  in 
der  Verlângerung  der  Rippen  (20)  angeordnet 
ist,  wâhrend  die  Nocken  (7)  untereinander 
durch  eine  ringfôrmige  Schurze  (21)  verbun-  25 
den  sind,  die  sich  axial  erstreckt,  und  am  Um- 
fang  einen  Spalt  (22)  aufweisen,  dessen  Boden 
(23)  auf  der  gleichen  Hôhe  wie  der  freie  Rand 
(24)  der  Schurze  (21)  liegt,  so  daB  die  Rippe 
(20)  einerseits  in  den  Spalt  (22)  eingefuhrt  30 
wird,  wenn  die  AusreiBmittel  (12)  ihren  AusreiB- 
zustand  einnehmen,  und  andererseits  gegen- 
uber  den  freien  Rand  (24)  der  Schurze  (21) 
eingefuhrt  wird,  wenn  die  AusreiBmittel  (12) 
ihren  Ruhezustand  einnehmen.  35 

seits  durch  ein  abnehmbares  Befestigungsmit- 
tel  an  dem  Gehâuse  (1)  angebracht  ist. 

8.  Enthaarungsvorrichtung  nach  einem  der  vor- 
hergehenden  Anspruche, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Betâti- 
gungsorgane  (14)  und  die  Zâhne  (13)  aus  ei- 
nem  Kunststoffmaterial  wie  beispielsweise  aus 
Polyacetalhomopolymer  hergestellt  sind. 

5.  Enthaarungsvorrichtung  nach  Anspruch  3  oder 
4, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Kranz 
(19)  an  der  Innenseite  (25)  des  Deckels  (8)  40 
zwischen  den  Ôffnungen  (11)  in  Anlage  ge- 
langt. 

6.  Enthaarungsvorrichtung  nach  einem  der  vor- 
hergehenden  Anspruche,  45 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Zahl  der 
Nocken  (7)  drei  betrâgt,  wâhrend  die  Zahl  der 
AusreiBmittel  (12)  und  der  entsprechenden  Ôff- 
nungen  (11)  sechs  betrâgt. 

50 
7.  Enthaarungsvorrichtung  nach  einem  der  vor- 

hergehenden  Anspruche, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Deckel  (8) 
durch  elastische  Verriegelungsmittel  (9,  10)  an 
dem  Kopf  (5)  angebracht  ist  und  durch  die  55 
Welle  (3)  des  Motors  (2)  mittels  einer  Einrich- 
tung  zur  gegenseitigen  Kupplung  in  Drehung 
angetrieben  wird,  wâhrend  der  Kopf  (5)  seiner- 
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